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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs  

Date     Jeudi 24 février  2022 Heure de départ  18 h 35 

Conditions 
météorologiques   

(Temp. : -6 oC)  Vent : Est Nord-Est 23km/h 

État de la piste Bonne (1)  

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

92 

Total des paris 
mutuels 

$437,746 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

John Dorion Gunnar Lindberg  Kelly Counsell (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Natasha Day a été autorisée à se retirer de la Course 2. 

 

Courses:  

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Enquête 
 

Examen du bris d’allure survenu avant le départ au #6, “SAUBLE PLAY”, (P. 

MacKenzie), qui s’était rendu à l’intérieur du poteau de remboursement. Il est réputé 

avoir reçu un bon départ. Il était visible dans la vidéo examinée que le protège 

genoux du #7, “REAL WICKED”, (S. Coulter), s’était défait allant dans le premier 

virage, entraînant le cheval à faire un bris d’allure.  
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Le #7 a été signalé dans la statistique avec un bris d’équipement (EX).  

Il a terminé la course avec de l’équipement brisé (BE). 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/sdyt-uYIcII  

 

Course  3 – Enquête 
 

Examen du bris d’allure survenu après le départ au #1, “PEY BUG”, (B. Brown), 

arrivé en 4e position. Le cheval a fait le bris d’allure par lui-même et a respecté les 

règles sur les bris d’allure. Aucune infraction signalée. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/qIJaIgnevLs  

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Rien à signaler. Le #2, “BIRKIN”, (S. Lacaille), a terminé la course avec 

207.1. Le juge de paddock en a été averti. Le #6, “FLASHCALLTHEJUDGES”, (J. 

Turcotte), arrivé en 4e position, a été appelé à l’enclos, mais il y est arrivé tard. 

L’entraîneur, Malik Smith, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200 pour 

avoir enfreint la règle de la CAJO 9.11. Décision #1618436 

 

Course   6 – Enquête 

Le #1, “ALL IN JEST”, (T. Henry), a fait un bris d’allure dans le premier virage 

provoquant des obstructions aux #2 et #5. “ALL IN JEST”, arrivé en 4e position, a 

été placé en 9e position, derrière les chevaux impliqués dans l’obstruction. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/2EB9Es90ZgI  

 

Course  7 – Rien à signaler. Le #5, “HARD ROCK”, a été retiré à la dernière minute 

par le vétérinaire officiel. Par conséquent, on a opéré un remboursement de $190. 

 

Course 8 – Examen des pylônes au début du dernier droit pour le #4, 

“OUTRAGEOUS SONG”, (A. Haughan). Aucune infraction signalée. Le #5, 

“COMING YOUR WAY”, (S. Coulter), arrivé en 3e position, a été appelé à l’enclos, 

mais il y est arrivé tard. L’entraîneur, Bruno Lacroce, s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $200 pour avoir enfreint la règle de la CAJO 9.11. Décision #1618472 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/sdyt-uYIcII
https://youtu.be/qIJaIgnevLs
https://youtu.be/2EB9Es90ZgI
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Course 11 – Le #3, “DRAGON FLY CREEK”, a fait une sortie au poteau de ½ mille 

et devra se qualifier pour la performance. Le #1, “RYMAR CHAMP”, a terminé la 

course avec de l’équipement brisé (baguette de tête). 

 

Réclamations :  

Course 1 
 

“THREE TRICK GAINER” (1), pour $15,000, par le propriétaire 209951 ONT INC., 

entraîneur Jared Bothwell. 

“MODERN WRITER” (1), pour $15,000, par le propriétaire Gestian Marc Lemay, 

entraîneur Joe Pereira. 

“A BETTER MAN” (1), pour $15,000, par le propriétaire Kyle Strejdh, entraîneur 

Shawn Hyatt. 

 

Course 2 
 

“ATEYATEFNGERSLOUIE“ (2), pour $8,500, par le propriétaire La Ferme Tagg 

inc., Les Écuries GLD INC., entraîneur Gerard Demers. 

 

Course 7 
 

“LOBEL BRUISER” (2), pour $7,000, par la propriétaire-entraîneuse Carrie 

Saunders. 

 

Course 9 
 

“ALWAYS N THE MONEY” (1), pour $10,500, par le propriétaire-entraîneur Leonard 

Lalonde Jr. 

 

  

 

 


